
Bureau du secrétaire-trésorier
Règlement n  793 relatif au taux par millième pour 1999

Les taux par millième suivants se rapportent à ceux paraissant sur votre facture
d’impôt foncier pour 1999.

Les taxes relatives au fonds d'éducation ne s'appliquent pas aux propriétés
agricoles.
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1999
Taux par mille

7,96
18,10
22,00

21,12
2,44
3,02
0,46
0,00

0,60 pi
0,05

1998
Taux par mille

7,96
18,12
20,50

19,80
2,61
3,23
0,49
3,00

0,60 pi
0,06

1997
Taux par mille

7,96
18,12
19,10

21,20
2,63
3,26
0,49
2,00

0,60 pi
0,06

ÉDUCATION
Fonds d'éducation — résidentiel

— commercial
Spécial  —

TAXE MUNICIPALE
Taxe municipale générale
Amélioration des trottoirs
Amélioration des rues
Réserve d'incendie
Réserve pour hôtel de ville

SERVICES PUBLICS
Façade (eau et égouts)
Amélioration

RABAIS
Un rabais de un demi de 1 % sera accordé sur les taxes courantes payées 
avant le 1er octobre 1999.
Par exemple : juin − 2 %, juillet − 1,5 %, août − 1 %, septembre − 0,5 de 1 %.

LES TAXES COURANTES SONT PAYABLES AU PAIR DU 
1er AU 31 OCTOBRE 1999.

PÉNALITÉS
Une pénalité de 1 % sera ajoutée le 1 er novembre 1999 et à chaque mois 
subséquent.

ARRÉRAGES
Si votre facture d’impôt comporte des arrérages, le montant indiqué est celui 
en date du 31 décembre 1998.

Si vous avez vendu votre propriété et avez reçu un avis d’impôt, veuillez
transmettre cet avis au nouveau propriétaire.
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